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Description

La Commission europÃ©enne se prÃ©pare Ã  revoir en 2015 la directive 2001/29/CE sur
lâ€™harmonisation de certains aspects du droit dâ€™auteur et des droits voisins dans la sociÃ©tÃ© de
lâ€™information. En juillet 2014, le nouveau prÃ©sident de la Commission europÃ©enne, Jean-Claude
Juncker, sâ€™Ã©tait clairement exprimÃ© dans ce sens, indiquant que lâ€™une de ses prioritÃ©s serait 
Â«Â le marchÃ© unique du numÃ©rique pour les consommateurs et les entreprises [â€¦]. 
Pour cela, nous devronsÂ avoir le courage de briser les barriÃ¨res nationales en matiÃ¨re de 
rÃ©glementation des tÃ©lÃ©communications, du droit d’auteur et de la protection des donnÃ©es, ainsi 
quâ€™en matiÃ¨re de gestion des ondes radio et de droit de la concurrenceÂ Â». En France, câ€™est dans
cette perspective que le Conseil supÃ©rieur de la propriÃ©tÃ© littÃ©raire et artistique (CSPLA) a
confiÃ© en mai 2013 au professeur Sirinelli une mission sur Â«Â les enjeux dâ€™une Ã©ventuelle 
Ã©volution du cadre communautaire en matiÃ¨re de droit dâ€™auteur et de droits voisinsÂ Â».

En dÃ©cembre 2014, le professeur Sirinelli a remis son rapport Ã  Pierre-FranÃ§ois Racine, prÃ©sident du
CSPLA, estimant dâ€™emblÃ©e quâ€™une rÃ©vision de la seule directive 2001/29/CE sur le droit
dâ€™auteur nâ€™est pas opportune.
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Quoique certains prestataires techniques et certains reprÃ©sentants des utilisateurs dâ€™Å“uvres
protÃ©gÃ©es sont favorables Ã  la rÃ©vision de la directive, Â«Â les rÃ©actions Ã  cette perspective, 
notamment de la part des ayants droit, sont trÃ¨s majoritairement nÃ©gativesÂ Â». En effet, pour ces
derniers, le principal obstacle au respect du droit dâ€™auteur sur les rÃ©seaux tient aujourdâ€™hui Â«Â 
au rÃ©gime protecteur dont bÃ©nÃ©ficient les prestataires techniques de lâ€™internet, qui, en 
application des dispositions de cette directive (la directive 2000/31/CE du 8 juin 2000), sont exonÃ©rÃ©s 
de toute responsabilitÃ© quant aux informations quâ€™ils transmettent, stockent ou hÃ©bergent Â». Le
rapport prÃ©conise ainsi de Â«Â ne pas accepter le principe de rÃ©ouverture de la directive 2001/29 sans 
que soit Ã©galement envisagÃ© le principe de rÃ©ouverture de la directive 2000/31/CE relative au 
commerce Ã©lectroniqueÂ Â». Il devrait Ãªtre crÃ©Ã© Â«Â un nouveau statut pour certains 
intermÃ©diaires techniques dont les activitÃ©s Ã©taient peu (ou pas) dÃ©veloppÃ©es en 2000Â Â», avec
en ligne de mire les entreprises du web telles que Google, Netflix, YouTube, Dailymotion ou encore
Facebook. Le rapport propose Ã©galement de crÃ©er un systÃ¨me de Â«Â compensation Ã©quitable 
au profit des titulaires de droit pour toutes les utilisations (licites ou illicites) dâ€™Å“uvres et dâ€™objets 
protÃ©gÃ©s, laquelle serait supportÃ©e par certains intermÃ©diaires techniques de lâ€™internetÂ Â»,
comme le suggÃ¨re la SACEM qui en serait Ã©galement le gestionnaire.

En vertu dâ€™un besoin et dâ€™un devoir de cohÃ©rence entre la rÃ©vision de la directive sur le droit
dâ€™auteur et celle relative au commerce Ã©lectronique, le rapport propose de Â«Â favoriser ou 
dâ€™instituer la crÃ©ation d’un systÃ¨me visant Ã  impliquer certains des acteurs de la publicitÃ© et des 
modes de paiement, soit en encourageant des solutions de type chartes ou Soft LawÂ Â» comme le
prÃ©conisait en mai 2014 la prÃ©sidente de la Commission de protection des droits de l’Hadopi, Mireille
Imbert-Quaretta, dans son rapport sur Â«Â les outils opÃ©rationnels de prÃ©vention et de lutte contre la 
contrefaÃ§on en ligneÂ Â», soit Â«Â – au moins Ã  titre expÃ©rimental – en plaÃ§ant ces solutions dans 
le champ d’un texte de droit d’auteur quand bien mÃªme d’autres secteurs pourraient Ãªtre concernÃ©sÂ 
Â» (voir La REM nÂ°30-31, p.81).

Le rapport insiste ensuite sur le rÃ´le dÃ©terminant que la France devrait jouer dans les nÃ©gociations qui
suivraient la dÃ©cision de rÃ©ouverture de la directive Ã  propos du monopole dâ€™exploitation, de ses
exceptions et de la question de la territorialitÃ©.

Tout dâ€™abord, le rapport invite Ã  clarifier certaines rÃ¨gles, notamment sur la notion de Â«Â nouveau
public Â» en matiÃ¨re de droit de communication au public, dont les dÃ©cisions des tribunaux, nationaux
ou europÃ©ens, sont parfois contradictoires, ou encore Ã  Â«Â rÃ©flÃ©chir sur la durÃ©e de protection 
de certains droits voisins du droit d’auteurÂ Â».

De plus, le rapport recommande de conserver le mÃ©canisme actuel des exceptions au droit dâ€™auteur
dont la directive 2001/29 en propose actuellement une liste de vingt et une, dont vingt sont facultatives. Il
estime Ã©galement que le systÃ¨me amÃ©ricain du fair use , Â«Â sâ€™il a lâ€™avantage de la 
souplesse, prÃ©sente le grand inconvÃ©nient de lâ€™imprÃ©visibilitÃ© puisquâ€™on ne sait si la 
situation envisagÃ©e fait exception au droit dâ€™auteur qu
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â€™a posteriori, câ€™est-Ã -dire une fois la dÃ©cision du juge rendueÂ Â». Le rapport prÃ©conise en
outre que la Commission Â«Â prenne position pour Ã©viter des rÃ©actions divergentes au sein des Etats 
de lâ€™UnionÂ Â» Ã  propos de lâ€™exception de copie privÃ©e afin de la rendre obligatoire partout en
Europe tout en lâ€™Ã©tendant au cloud, permettant ainsi le paiement systÃ©matique de la redevance pour 
copie privÃ©e par les pays qui sâ€™y opposent encore. 

Quant Ã  la territorialitÃ© des droits dâ€™auteur, le rapport explique que la nÃ©cessitÃ© dâ€™une
harmonisation supplÃ©mentaire nâ€™est pas documentÃ©e et que, si elle advenait, il faudrait pendre en
considÃ©ration Â«Â  les Ã©volutions technologiques non seulement pour apprÃ©cier les aspirations des 
consommateurs mais aussi pour Ã©valuer la possibilitÃ© de rÃ©ponses techniques Ã  ces attentesÂ Â».

Rapport de la mission sur la rÃ©vision de la directive 2001/29/CE sur lâ€™harmonisation de certains 
aspects du droit dâ€™auteur et des droits voisins dans la sociÃ©tÃ© de lâ€™information, Conseil
supÃ©rieur de la propriÃ©tÃ© littÃ©raire et artistique, Pierre Sirinelli, dÃ©cembre 2014
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